
 

- Ile / St Aubin / St Maurille - 

Réunion du 17/03/2025 

Présents : Luc Delrue, Gilbert Guillou, Fabien Le Coguiec, Delphine Lecomte, Didier 
Lefebvre, J et JF Marvy, Odile Meilleroux Sabic, Annie Sauton, Caroline Simon. 

Excusés : Vincent Guibert 

 

Ordre du jour : 

1. Intervention de M DESOEUVRE sur la géothermie, l’Atlas de la Biodiversité 
Communale, et informations diverses. 

2. Budget participatif 2025 : Projet d’aménagement de l’esplanade devant la 
médiatique, idées diverses. 

3. Élection d’un(e) président(e) du Comité de quartier. 

 

1. Géothermie : 

Etude en septembre 2021 pour connaitre la température à -200m (mesurée à 
12/13°C) afin de valider la faisabilité du projet de chauffer la salle Emstal, le Centre 
Culturel V. Malandrin, la médiathèque, l’école R. Renard et la Mairie via cette solution. 

Budget d’environ 1,2 million d’euros (société Bâti Mgie). 

Projections : impact carbone de -55%, économie d’énergie de -50% (525 000 KWH à 
275 000 KWH). 

19 puits ont été réalisés (5 pour Emstal et CCVM, 14 pour médiathèque, école et mairie). 

Depuis le 07 mars 2025 la salle Emstal et le CCVM sont chauffés par la géothermie. 

Conservation d’un système de chauffage à gaz à l’école et la mairie en complément pour 
optimiser le temps de réponse (l’inertie) d’un système à géothermie et avoir rapidement 
la température fixée à 19°C. 

Le système est réversible pour fournir de l’air frais à la médiathèque et dans les studios 
de danse du CCVM. 

 

ABC : Atlas de la Biodiversité Communale 

Objectif de l’ABC aux Ponts de Cé : recenser les lichens, fougères et mousses de 
la commune ainsi que les araignées pour notamment le lier au plan local d’urbanisme 
(PLU). Un inventaire participatif va être réalisé, à l’appui d’une formation organisée le 09 
juillet 2025 (communication communale à venir, cf. pièce jointe) avec animations. 



 

Informations diverses : 
• Un nouveau point de dépose de trottinettes « Pony » va être créer sur l’esplanade 

devant Pizza Tempo, matérialisé avec de la peinture au sol. L’emplacement devant le 
château et la mairie seront donc supprimés. Les emplacements vélo se trouveront 
donc libérés. La ville est la première commune de l’agglomération en termes de 
mouvements de trottinettes (environ 30 par jour) avec 27 points « Pony » présents. 
 

• Le diagnostic vélo sur l’axe nord/sud suite à l’étude faite par Angers Loire Métropole 
va bientôt être présenté à la mairie, en suivra des aménagements. 

 
• En 2026 la circulation va être revue aux Copardières et aux Plaines (aménagements 

de trottoirs et chicanes). La rue des Volontaires va être revue en avril 2025. 
 
• Le fonctionnement de l’éclairage public a été décalé le soir sur les axes principaux en 

fonction des horaires des derniers bus de ville (des rues annexes peuvent également 
être éclairées car appartenant au même « boitier électrique »). 

 
• La chaudière de l’église St Aubin fait l’objet d’une étude depuis 2 ans (présence 

d’amiante, estimation du coût à 120 000 €). 
 
• Le garage sur la levée de Belle Poule stationnant ses véhicules sur la voie publique 

doit se mettre en conformité (courrier de la mairie envoyé). 
 
• Mise en place de la vidéoprotection en octobre 2025 sur les entrées et sorties de la 

ville. 
 

2. Budget participatif : 

La mairie a une étude en cours sur l’esplanade devant la médiathèque, le projet 
d’aménagement envisagé par le comité de quartier est donc mis en suspens. 

Proposition d’un nouveau projet : aménager une fontaine à eau potable sur l’esplanade 
devant Pizza Tempo. Mme Sabic va faire une proposition aux membres du comité de 
quartier. 

Une demande est à faire pour que M. VIGNER, adjoint à l’urbanisme, intervienne lors de 
la prochaine réunion afin de porter à notre connaissance les projets en cours/à venir sur 
nos quartiers (médiathèque, maison des associations, Porte de Cé, travaux conduite 
eau…). 

 

3. Election d’un(e) président(e) du comité de quartier : 

Fabien LE COGUIEC a été élu à l’unanimité. 

 

Prochaine réunion : (à confirmer, en fonction possibilité de Mr VIGNER) le 26/05/2025 ou 
le 02/06/2025 – 20h00 


